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Édito
SommaireLa petite enfance et la jeunesse sont au cœur 

de notre action. Parce qu’investir pour nos 
jeunes, c’est préparer l’avenir de notre 

territoire, l’Agglo Pays d’Issoire mène depuis 
plusieurs années une politique ambitieuse en 
faveur de l’épanouissement et de la réussite de 
tous les enfants et adolescents.

Notre communauté d’agglomération agit au 
quotidien pour offrir à chaque jeune un cadre 
de vie de qualité, des structures adaptées et 
des opportunités multiples : crèches, relais 
petite enfance, accueils de loisirs et garderies 
périscolaires, maison des jeunes, école de musique, 
piscine, gymnases, pôles enfance-jeunesse, 
stages sportifs, séjours, stages et actions de 
découverte du patrimoine local. Ces équipements 
et dispositifs, répartis sur l’ensemble du territoire, 
témoignent de notre volonté de garantir un égal 
accès à la culture, au sport et à la citoyenneté.

À travers ces politiques publiques, nous affirmons 
une conviction forte : chaque jeune de l’Agglo du 
Pays d’Issoire doit pouvoir grandir, apprendre, 
s’exprimer et vivre ici, au cœur d’un territoire 
dynamique et solidaire.

Merci à toutes celles et ceux – élus, agents, 
professionnels, bénévoles, associations, familles – 
qui contribuent, jour après jour, à bâtir un avenir 
commun fondé sur la confiance et la transmission.

 Bertrand Barraud,  
Président  

de l’Agglo Pays d’Issoire. 
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Petit panel (non exhaustif) de 
réalisations municipales avec le 
soutien des fonds de concours  
d’API versés sur l’année 2025.

Le Broc
Travaux fontaine du Bard

Coût du projet : 67 513 € 
Fonds de concours API : 18 669 € 

Augnat
Travaux de voirie 
Coût du projet : 40 199 € 

Fonds de concours API : 16 186 €

Aulhat-Flat
Mur de soutènement parking de la mairie
Coût du projet : 99 580 €
Fonds de concours API : 34 853 €

Saint-Floret 
Restauration du four à pain 

Coût du projet : 9 000 €
Fonds de concours API : 900 €

Peslières
Réfection du mur du cimetière
Coût du projet : 17 600 € 
Fonds de concours API : 4 400 €

Saint-Germain-Lembron
Installation de panneaux photovoltaïques
Coût du projet : 15 631 €
Fonds de concours API : 5 000 €

Communes 
Api

- SOUTIENT -



4

Retour en 
images

- ÉVÉNEMENTS -

Triathlon des roses
Le 21 septembre 2025 à Issoire, le Triathlon des 

Roses de la Fondation ARC pour la recherche 
sur le cancer du sein a rassemblé près de 200 

participants venus braver les éléments à travers 3 
épreuves enchaînées de natation, VTT et course 

à pied, en individuel ou en équipe. Un événement 
100% solidaire qui a permis de collecter plus de 

30 000 € : Merci aux participants !

«Pour notre santé 
mentale, réparons  

le lien social» 

Inauguration  
du Pôle Enfance 

Jeunesse de Champeix 
le 4 septembre 2025  

Les semaines d’Information sur la Santé Mentale 
(SISM) se sont déroulées du 6 au 19 octobre 2025 

sur le thème : « Pour notre santé mentale, réparons 
le lien social ». Des collectifs locaux se sont unis pour 
offrir un programme d’activités riche et diversifié sur 

le territoire, avec notamment des ciné-débats, des 
ateliers pratiques et des animations ludiques. 

Les élus d’Api ont inauguré un nouvel 
équipement conçu selon les dernières normes 

environnementales, qui permet d’accueillir 
les enfants âgés de 3 mois à 18 ans. Peuvent 

bénéficier de ces services les familles résidant 
sur les communes de Champeix, Clémensat, 
Courgoul, Ludesse, Grandeyrolles, Les Deux-

Rives (Chidrac, Saint-Cirgues-sur-Couze), 
Meilhaud, Montaigut-le-Blanc, Perrier, 

Saint-Floret, Saint-Vincent, Saurier, Tourzel-
Ronzières et Verrières.
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Maison des sports 
du Bout du Monde 
à Issoire
La Maison des sports du Bout du Monde 
(proche du centre aqualudique) a 
été inaugurée le 31 octobre dernier à 
Issoire. Elle est conçue pour accueillir 
les scolaires et améliorer les conditions 
de pratiques des licenciés des clubs de 
gymnastique, de Parkour, de boxe, et 
de vélo. Ce gymnase a également été 
aménagé pour la préparation physique 
de l’USI Rugby, il sera labellisé par la 
Fédération Française de Rugby en 
centre d’entraînement. 2 autres salles 
omnisports communautaires sont en 
cours de construction à Brassac-les-
Mines et à Saint-Germain-Lembron.

Pose de la première pierre 
des logements à Saint-Babel 
Le 28 octobre 2025 a eu lieu la pose de la première pierre à Saint-
Babel d’une opération de construction de 4 logements individuels 
et de requalification de l’ancienne école en 6 logements locatifs. 
Guy ARCHIMBAUD, Maire de la commune, s’est félicité du démarrage 
de ce beau projet qui doit durer 12 mois.
Bertrand BARRAUD, Président d’API, a salué l’opiniâtreté du Maire 
de Saint-Babel. En présence d’Aurélien TISSIER, Directeur Général de 
Polygone, constructeur, David COSTON, 1er Vice-Président d’API et 
Gilles SABATIER, Vice-Président en charge de l’habitat.

Inauguration de la 
station d’épuration 
des Pradeaux
Vendredi 3 octobre 2025, la station de traitement des eaux usées 
des Pradeaux, équipement de l’Agglo Pays d’Issoire, a été inaugurée. 
Cette station de type filtre plantée de roseaux permet de traiter les 
eaux usées de plus de 150 foyers de la commune, ainsi que celles 
produites par le camping.



Les 
brèves

- PROCHE DE VOUS -
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 Faites briller vos commerces 
de proximité 

Du 8 au 28 décembre 2025, élisez la plus belle 
vitrine parmi les commerces des communes 
labellisées « Petites Villes de Demain »  : 
Ardes-sur-Couze, Brassac-les-Mines, Champeix, 
Saint-Germain-Lembron et Sauxillanges.
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Votez en ligne via le QRcode 

ou directement dans les mairies 
des communes participantes !

Lieu :  Boutaresse 63420 Saint-Alyre-ès-Montagne 

0613382072 / contactteamsensations@gmail.com

Mise en place de l’avance immédiate de crédit 
d’impôt pour les bénéficiaires de maintien à domicile

02À partir du 1er semestre 2026, les personnes qui utilisent le service de portage 
de repas ou le Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) pourront 
bénéficier de l’avance immédiate du crédit d’impôt. Cela signifie qu’elles paieront 
tout de suite moins cher leur facture (le crédit d’impôt sera déduit immédiatement), 
au lieu d’attendre l’année suivante pour être remboursées. Ce dispositif concerne 
uniquement les bénéficiaires du service de maintien à domicile qui ne disposent 
pas d’aide financière et les bénéficiaires qui utilisent la livraison du portage repas.

Team Sensations propose des expériences uniques de traîneau, 
de kart, de cani-rando et de trottinette pour les amateurs 
d’adrénaline. Lucas Benson, un musher de 31 ans, anciennement 
enseignant d’EPS et coach sportif, désormais dévoué à temps 
plein au mushing en compétition et dans le tourisme. Activités 
possibles toute l’année et dès 3 ans… Osez l’expérience ! 

Scannez-moi !

Une balade avec un attelage 
de chiens de traîneau ? C’est 
possible dans le Cézallier !
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Pour toute information  :  
pat@capissoire.fr

Scannez-moi !

Travaux en cours sur le site des 
Mayères (propriété d’API)

Vous souhaitez  
consommer « local » ?  
Mais ne savez pas  
où faire vos courses ?  
Nous avons la solution !

Objectifs : améliorer le fonctionnement hydraulique, renforcer la 
biodiversité et favoriser l’accueil du public. Ces aménagements 
visent à limiter le risque de capture des gravières par l’Allier lors 
des crues, à créer des milieux favorables à la faune et à la flore, 
et à améliorer l’accueil (stationnement, panneaux d’information, 
sentiers, postes de pêche…). Fin des travaux prévue en février 
2026. Les zones concernées resteront fermées au public 
jusqu’à cette date.

Fruits, légumes, fromages, viandes, miel… retrouvez en 
quelques clics les fermes, marchés, magasins de producteurs 
et points de vente directe du territoire sur la cartographie 
mise en ligne par l’Agglo Pays d’Issoire. Un outil simple pour 
soutenir l’agriculture locale, manger de saison et recréer du 
lien entre habitants et producteurs. Il manque une ferme ou un 
point de vente ? Ajoutez-le directement sur la carte grâce à son 
interface interactive. 
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Après celles du Vernet-Chaméane, de Vodable, de Rentières 
et de Pardines, implantées récemment, nous vous invitons 
à découvrir la fenêtre située dans le village de Saint-Floret. 
Elle est positionnée dans un porche offrant une vue sur 
les ruines du bombardement, l’église et le château. Une 
nouvelle fenêtre devrait voir le jour à Brassac-les-Mines, 
sur l’ancien site du Puits Bayard à proximité du musée de 
la Mine.

Fenêtres sur  
Auvergne Pays d’Issoire 



L’Agglo investit  
pour l’enfance et  

la jeunesse sur tout 
le territoire

Dossier

De la petite enfance aux jeunes adultes, 
l’Agglo accompagne les 0-25 ans.  

À travers API, on trouve un réseau 
de structures maillant l’ensemble 
du territoire et près de 170 agents 

qui œuvrent au quotidien pour 
offrir un cadre d’épanouissement et 

d’apprentissage à tous les enfants et 
jeunes du territoire. 

Qu’il s’agisse d’éducation, de loisirs, de sport ou de 
culture, l’Agglo place la jeunesse au cœur de son projet 
de territoire. Chaque structure contribue à l’éveil, au 
développement des enfants et des jeunes, en leur 
proposant un accompagnement au quotidien et une 
diversité d’activités. 

Favoriser toutes les formes d’éveil  
et de découverte  

 
Un large éventail d’activités et de projets sont proposés aux enfants,  

aux jeunes et à leurs familles (liste non exhaustive) :

• �Des séjours de quatre 
nuits pour les enfants 
âgés de 8 à 11 ans et les 
jeunes âgés de 11 à 17 
ans, véritables temps 
de dépaysement et de 
partage.

• �Des cinés-débats et 
cafés parents, pour 
favoriser le dialogue et 
la réflexion collective.

• �Des temps festifs 
comme le MJ Day 
ou la fête des Pôles 
Enfance-Jeunesse, 
moments de convivialité 
et de valorisation des 
initiatives locales.

• �Une Web radio, créée et 
animée par les jeunes, 
accompagnés des 
animateurs, qui leur 

permet de s’exprimer et 
de découvrir les métiers 
de la communication.

• �Des ateliers pour 
les jeunes : Parkour, 
dessins et hip-hop sont 
proposés à la Maison 
des jeunes

8



Des dispositifs  
“Coup de pouce”

L’Agglo mène une politique culturelle ambitieuse en 
direction de la jeunesse. Chaque année, une saison de 
spectacles jeune public et scolaire s’accompagne d’un vaste 
programme de médiations : ateliers, visites, découvertes 
patrimoniales ou rencontres artistiques.

Plus de 200 classes et une dizaine de structures bénéficient 
de ces actions portées par les services culturels : musique 
en milieu scolaire, ateliers patrimoine avec le Pays d’Art et 
d’Histoire, ateliers au service  archives, arts visuels, théâtre, 
ou spectacles en temps scolaire*.

Le Contrat Territorial d’Animation Enfance et Jeunesse 
(CTAEC) prolonge cette dynamique en favorisant les 
parcours d’éducation artistique et culturelle. Ces dispositifs 
permettent aux enfants, aux jeunes et aux publics, 
accompagnés par les structures médico-sociales, de 
rencontrer des artistes, d’explorer des disciplines variées et 
de s’approprier la culture comme un espace d’expression.

Culture et patrimoine : 
éveiller la curiosité et 

l’esprit critique

9

L’Agglo soutient également des dispositifs qui favorisent la 
citoyenneté, l’émancipation et l’inclusion :

• �Le BAFA citoyen : chaque année, vingt jeunes  
bénéficient d’une formation BAFA financée par la 
collectivité, en échange d’un engagement bénévole dans 
une association du territoire. À partir de 16 ans.

• �Le Sac’ados : un pack offert à tous les 16-25 ans pour 
faciliter un premier départ en vacances en autonomie.

• �Le soutien au RASED (Réseau d’Aides Spécialisées aux 
Élèves en Difficulté) : un appui financier annuel pour 
accompagner enfants et professionnels dans la réussite 
éducative.

• �L’accueil adapté : une attention constante portée aux 
enfants en situation de handicap, avec la présence d’une 
référente dédiée pour garantir un accompagnement 
inclusif dans chaque structure.

Le sport occupe une place essentielle dans les actions 
menées par API. Des stages sont proposés aux 8-12 ans 
pendant les vacances (ski, nature, multisports), tandis 
que des ateliers hebdomadaires se déroulent à Ardes, 
Jumeaux, Champeix et Sauxillanges pour les 3-12 ans.
Des actions de prévention complètent cette offre : 
prévention des noyades pour 200 élèves de maternelle, 
dispositif « Savoir Rouler à Vélo » pour promouvoir la 
mobilité douce, ou encore des séances sportives et de 
natation à destination des écoles tout au long de l’année.

Des accompagnements 
continus

Le sport,  
vecteur d’équilibre et de 

découverte

Une démarche institutionnelle forte soutient les différents projets et structures tournés vers l’enfance 
jeunesse via des conventions et contrats territoriaux menés par API : La CTG (CAF) convention territoriale 

globale, le PEDT (État, CAF) Projet éducatif territorial et plan mercredi, la CTEAC convention territoriale 
pour l’éducation par l’art et la culture (État, CAF, Région, Département), la convention avec le Département 

pour l’enseignement musical, la convention avec la Région et le Département pour le spectacle vivant, 
l’Agence nationale du Pass Culture pour les collégiens et lycéens. Avec le soutien de l’Agence Nationale du 

Sport pour les dispositifs savoir rouler à vélo et prévention contre les noyades.



PEJ Plauzat

PEJ Champeix

Complexe multiactivités Chidrac

ALSH Ardes-sur-Couze

PEJ Saint-Germain-Lembron

PEJ Brassac-les-Mines

Maison des Prairies 
Sauxillanges

Crèches - RPE - 
Maison des Jeunes
ALSH - FJT
 Issoire

Un maillage territorial fort

Crèches, accueils de loisirs, relais petite enfance, périscolaires, 
espaces jeunes : le territoire est couvert d’un large réseau de 

structures gérées par API.

« L’objectif, c’est de proposer aux 
enfants un cadre sécurisant, stimulant 

et adapté à leur rythme »

10

 Bernard ROUX,  
Vice-Président  

Enfance-jeunesse



- CARTOGRAPHIE -

PEJ Champeix  
(7 rue Jules Ferry) 0/17 ANS 
• �CRÈCHE - 0 à 4 ans
• �RELAIS PETITE ENFANCE – 0 à 6 ans
• �ALSH EXTRASCOLAIRE – 3 ans au CM2
• �ALSH PÉRISCOLAIRE – De la petite section  

au CM2
• �ESPACE JEUNES – 11 (entrée en 6e) à 17 ans

PEJ Plauzat  
(9 rue du Foirail) 0/17 ANS 
• �RELAIS PETITE ENFANCE – 0 à 6 ans
• �ALSH EXTRASCOLAIRE – 3 ans au CM2
• �ALSH PÉRISCOLAIRE - De la petite section  

au CM2
• �ESPACE JEUNES - 11 (entrée en 6e) à 17 ans

MAISON DES PRAIRIES Sauxillanges 
(Les Prairies)  
0/11 ANS 
• RELAIS PETITE ENFANCE – 0 à 6 ans
• �ALSH EXTRASCOLAIRE – 3 ans au CM2
• �ALSH PÉRISCOLAIRE - De la petite section  

au CM2

COMPLEXE MULTI-ACTIVITÉ Chidrac 
(Rue de la Pélinaire)  
0/17 ANS 
• �RELAIS PETITE ENFANCE – 0 à 6 ans
• �ALSH EXTRASCOLAIRE – 3 ans au CM2
• �ALSH PÉRISCOLAIRE - De la petite section  

au CM2
• �ESPACE JEUNES - 11 (entrée en 6e) à 17 ans

PEJ Saint-Germain  
(7 rue de la Ronzière) 0/17 ANS 
• �RELAIS PETITE ENFANCE – 0 à 6 ans
• �ALSH EXTRASCOLAIRE – 3 ans au CM2
• �ALSH PÉRISCOLAIRE SECTEUR ARDES/ 

SAINT-GERMAIN - De la petite section au CM2
• �ESPACE JEUNES - 11 (entrée en 6e) à 17 ans

PEJ Brassac  
(11 avenue de Solignat – Bayard) 
0/17 ANS 
• �RELAIS PETITE ENFANCE – 0 à 6 ans
• �ALSH EXTRASCOLAIRE – 3 ans au CM2
• �ALSH PÉRISCOLAIRE - De la petite section  

au CM2
• �ESPACE JEUNES - 11 (entrée en 6e) à 17 ans

ALSH Ardes  
(Chemin des Tanneries) 3/11 ANS 
• ALSH EXTRASCOLAIRE – 3 ans au CM2 

Issoire 0/25 ANS 
• �CRÈCHE COLLECTIVE - 0 à 4 ans  

– 18 rue Marcel Béraud
• �CRÈCHE FAMILIALE – 0 à 6 ans  

- 18 rue Marcel Béraud
• �RELAIS PETITE ENFANCE – 0 à 6 ans  

– 9 HLM le Pré Rond
• �ALSH EXTRASCOLAIRE ET PÉRISCOLAIRE 

MERCREDI : ALSH EXTRASCOLAIRE – 3 ans  
au CM2 - 571 chemin de la Plaigne

• �MAISON DES JEUNES – 11 ans (entrée en 6e) aux 
jeunes adultes – Chemin du Bout du Monde

• �FOYER JEUNES TRAVAILLEURS 
– Chemin du Bout du Monde

11

Structures  
enfance jeunesse  
sur le territoire

5 �espaces  
jeunes

 

1 �Maison  
des jeunes

3 nouveaux  
gymnases

(Issoire, Brassac-les-mines, Saint- 
Germain-Lembron + les 2 existants  

Ardes-sur-Couze et Champeix)

38 antennes 
périscolaires

6 relais 
Petite Enfance 

8 centres de loisirs

3 multi accueils
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Réseau de 
transport Cherpa

« Cherpa répond à des besoins de mobilité en constante 
croissance qui représentent un enjeu fort pour le 

territoire. Le réseau est encore jeune et doit continuer 
à se développer à l’avenir afin d’être au plus proche des 

attentes des habitants »

Services

- TRANSPORTS -

 Gilles SABATIER,  
Vice-Président  

mobilité

• LIGNE A Sans réservation

• �Cherpa Urbain (sur réservation)  
pour se déplacer dans Issoire

• �Cherpa Rural (sur réservation) pour les habitants 
des 86 communes d’API hors Issoire pour se 
rendre sur Issoire ou le bourg local du secteur.
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Inscriptions
 Bon à savoir  
 sur le transport  
 scolaire 
Depuis le 1er janvier 2017, l’Agglo Pays d’Issoire est Autorité 
Organisatrice de la Mobilité (AOM) sur son territoire. 
À ce titre, elle fixe elle-même les tarifs du transport 
scolaire et n’applique pas la gratuité, à l’identique des 
autres intercommunalités du département (SMTUT à 
Thiers, SMTC à Clermont Ferrand, etc.). API consacre 
chaque année 3.5 millions d’euros pour transporter 
près de 2.500 élèves. La part des recettes usagers ne 
représente que 10% du montant total des dépenses. La 
différence est donc supportée par les contribuables, la 
gratuité étant un concept qui n’existe pas. En parallèle, 
les coûts du transport augmentent chaque année de 5 
à 7%. Le territoire d’API, avec 87 communes, rural et très 
étendu, compte près de 120 lignes et 500 points d’arrêt, 
ce qui entraîne des coûts bien plus élevés que dans les 
zones urbaines. Malgré cela, l’agglomération s’attache à 
maintenir une offre couvrant les villages les plus isolés, 
et cela même lorsqu’il y a un seul enfant à transporter. 
Enfin, il est utile de savoir que le maintien du ratio de 
10% entre la part des recettes et la part des dépenses 
permet à API de récupérer la TVA à 10 % sur la facture 
des transporteurs.

Pour bénéficier du service 
de transport,  

il est nécessaire de se 
munir du Pass annuel 

Cherpa.

Pass annuel  
Abonnement annuel 
20 € par an pour l’ensemble du 

service / Abonnement gratuit 
pour les moins de 12 ans

Ticket unitaire 1€ par trajet 
auprès du conducteur pour 
les non-abonnés (Ligne A 

uniquement)

• �RENDEZ-VOUS SUR NOTRE SITE INTERNET 

www.capissoire.fr  

• �Paiement possible par CARTE BANCAIRE ou 
par PRÉLÈVEMENT pour les abonnements, 
monnaie pour le titre unitaire

Plus d’informations :

www.capissoire.fr

Service mobilité
04 15 62 20 03
mobilite@capissoire.fr
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Merci !

API randos 2026
18 janvier* > Saint-Alyre-ès-Montagne 

(* 25/01 si mauvais temps)
22 février > Nonette-Orsonnette

29 mars > Lamontgie
19 avril > Villeneuve-Lembron

17 mai > Chassagne
7 juin > Égliseneuve-des-Liards

26 juillet > La Chapelle-Marcousse
23 août > Saint-Genès-la-Tourette

6 septembre > Pardines/Sauvagnat Chadeleuf
25 octobre > Chalus

15 novembre > Saint-Rémy-de-Chargnat
6 décembre > Brassac-les-Mines



« MERCI à tous  
les API randonneurs  

et à l’année prochaine »

17

Merci !
- RÉTROSPECTIVE API RAN

DOS -
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Rencontre avec un Maire 
du territoire d’Api

- INTERVIEW
 -

 3 questions à... 

Avec un peu plus de 1 000 habitants, le village de 
Saint‑Yvoine surplombe la vallée encaissée de l’Allier 
tout en étant proche d’Issoire.
Rencontre avec Nathalie Dutheil, maire de Saint‑Yvoine, 
pour faire le point sur les enjeux et les ambitions  

de sa commune.

Nathalie Dutheil,  
Maire de Saint-Yvoine

S
ca

nnez-moi !

Site de la commune :

https://www.saint-yvoine.fr/ 

QUELS SONT, SELON VOUS, LES 
PARTICULARITÉS ET LES POINTS FORTS 
DE VOTRE COMMUNE ? 

Notre belle commune bénéficie d’un cadre paisible, 
avec de superbes vues panoramiques, tout en étant 
idéalement située à seulement cinq minutes d’Issoire et 
de l’autoroute A75. C’est un véritable atout ! Nous n’avons 
pas de commerces, mais nous disposons d’une école, 
d’un restaurant scolaire et d’une garderie. La population 
est relativement jeune, composée en grande partie de 
familles dont beaucoup travaillent à Clermont-Ferrand. 
Le tissu associatif est également très dynamique, 
notamment grâce à l’APE, à Saint-Yvoine Animations et 
à l’association HELP, qui contribuent toutes à la vitalité 
du village.

QUELS SONT VOS PROJETS EN COURS ET FUTURS ? 
EST-CE QUE L’AGGLO PAYS D’ISSOIRE JOUE SON 
RÔLE D’AIDE AUX COMMUNES À SAINT-YVOINE ?

Grâce à l’Agglo Pays d’Issoire, qui nous accompagne via les fonds de 
concours, nous avons pu concrétiser plusieurs projets importants, 
comme la création du city park ou encore des investissements 
indispensables pour la commune (achat d’un tracteur, travaux de 
voirie, etc.). Ce soutien est précieux pour nous.
Je tiens également à saluer l’initiative de l’API Truck’s, qui s’installe dans 
le village un vendredi par mois en période estivale. Cet événement 
rencontre un véritable succès et redonne vie à la commune. Nous 
l’accompagnons souvent d’une animation gratuite, créant ainsi des 
moments de convivialité très appréciés des habitants.

SI VOUS DEVIEZ CHOISIR UN SUPER-POUVOIR, CE 
SERAIT LEQUEL ET COMMENT L’UTILISERIEZ-VOUS 
POUR VOTRE COMMUNE ?

Sans hésiter : j’aimerai d’un coup de baguette magique, voir tous 
les travaux terminés  ! (rires) Ce serait un vrai rêve… Et surtout, que 
chaque habitant soit heureux !
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Entreprises :  
de nouvelles installations 
dans nos zones d’activités

- ÉCONOMIE -

Qu’elles soient à vocation artisanale, industrielle, tertiaire, mixte ou 
commerciale, l’Agglo Pays d’Issoire aménage, gère et commercialise 

plusieurs zones d’activités réparties sur l’ensemble du territoire. 
Dernièrement plusieurs projets ont vu le jour, illustrant la diversité 

du tissu économique local.

Zoom sur les dernières implantations
Plusieurs entreprises ont récemment rejoint le paysage économique local sur 
les zones d’activités « Les Coustilles » à Saint-Germain et « La Coussonnière » 

à Brassac-les-mines.

Un accompagnement sur mesure 
pour les porteurs de projets Vous avez un projet 

d’implantation ou de 
développement ?
Contactez le service Économie :

04 73 55 94 56 / za@capissoire.fr

Le Coustille Couz’Énergies Kenzaï Bricomarché

Netto

L’Agglo Pays d’Issoire accompagne les 
entreprises à chaque étape de leur projet  : de 
la recherche foncière à l’installation, en passant 
par les démarches administratives et la mise en 
relation avec les partenaires économiques.

Le tabac-presse-snack  
« Le Coustille ».

L’entreprise Couz’Énergies, 
spécialisée dans 
l’installation, l’entretien et 
la réparation de systèmes 
de chauffage et de 
climatisation, complète la 
zone d’activité.

Distributeur de matériaux 
écologiques de 
construction, l’entreprise 
KENZAÏ, a quant à elle 
choisi la zone pour y 
développer son activité en 
2025.

Du côté de Brassac-les-
Mines, la zone d’activités 
de la Coussonnière voit 
actuellement sortir de 
terre les futures enseignes 
BRICOMARCHÉ et NETTO, 
qui viendront compléter 
l’offre commerciale du 
territoire.
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Départ : Saint-Martin-des-Plains

La vallée de 
Parcelles

Rando
- À DÉCOUVRIR -
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Fiche randonnée 605

À l’origine du château, des granges peut-être fortifiées 

abritaient les revenus des dîmes de la châtellenie de 

Nonette. Vers le 15e siècle, la terre devient un fief tenu par les 

seigneurs de la Grange d’Ambillon puis Pons de la Grange. 

Le château initial subira des dommages au 16e siècle puis à 

la Révolution. Vers 1850, le vicomte de Matharel, nouveau 

propriétaire du lieu, confie à l’architecte Honoré-Auguste 

Vianne une importante restauration du château, dans un 

esprit néo-gothique exubérant : donjon à mâchicoulis et 

créneaux, pont-levis, etc.

Roland de la Poype, né le 28 juillet 1920 au château de La 

Grangefort, se distingua comme un pilote héroïque de la 

Seconde Guerre Mondiale. Visionnaire et inventeur, il bâtit 

sa première usine en 1947 et créa le berlingot de shampoing 

DOP pour le groupe l’Oréal en 1952. Il est également 

l’inventeur de la carrosserie de la Citroën Mehari. Il fonda le 

Marineland d’Antibes en 1970, célèbre parc aquatique dont 

il resta propriétaire jusqu’en 2006, six ans avant son décès.

Le château de  
La Grangefort

D

11 km
 

190 m
 
 

de dénivelé total

Difficulté

moyenne

Durée 
3h15

Balisage 
jaune

Départ : Parking - Place de l’Église. 
Face au panneau de départ, partir 
à gauche en suivant le ruisseau des 
Parcelles. Au pont routier continuer 
en face jusqu’à une patte d’oie.
 
Poursuivre sur le chemin montant 
(vieille bâtisse avec pigeonnier), 
rester sur ce large chemin (vue sur 
le Livradois) jusqu’au château de 
Bethel.
 
Face au château, se diriger à gauche, 
suivre une ligne électrique. Sur la 
crête (panorama sur le Cézallier, le 
massif du Sancy et le Puy de Dôme) 
au premier chemin tourner à droite 
et descendre. À la route, prendre à 
gauche sur 150  m jusqu’à l’entrée 
d’un chemin.
 
L’emprunter et au panneau stop, 
poursuivre sur la droite par une 
longue descente. À l’entrée d’un 
virage, quitter le chemin pour le 
sentier de droite, monter pour 
atteindre une route, la suivre par la 

gauche sur un accotement herbeux 
(220 m). Après la propriété de 
Grange-Fort, couper la route, tourner 
à droite, progresser toujours tout 
droit en oubliant les chemins de part 
et d’autre. Passer à proximité d’un 
village (Les Pradeaux). Couper un 
chemin goudronné, continuer jusqu’à 
une route. La traverser, emprunter le 
premier pont à gauche, longer l’aire 
de pique-nique et prendre le premier 
chemin sur la gauche. À la ligne à 
haute tension, se diriger à droite, 
couper la route et continuer toujours 
en face jusqu’à l’ancienne tuilerie.
 
Monter à droite sur le plateau (point 
de vue panoramique à 360°). À une 
intersection en T, bifurquer à gauche 
(roselière). Au carrefour suivant 
partir à droite, progresser sur le 
chemin en balcon, couper une petite 
route goudronnée, obliquer à gauche 
et descendre à droite le large sentier 
qui mène au village. Retour au point 
de départ.

Distance

- LE PETIT PLUS -

Le «petit plus»

CONTACT 
04 73 89 15 90

Fiche randonnée
La vallée de Parcelles
Départ : Saint-Martin-des-Plains

605

Durée : 3 h 15

Distance : 11 km

Difficulté : Moyenne

Dénivelé total : 190 m

Balisage : Jaune

A l’origine du château, des granges peut-être fortifiées abritaient les revenus des dîmes de la 
châtellenie de Nonette. Vers le 15e siècle, la terre devient un fief tenu par les seigneurs de la 
Grange d’Ambillon puis Pons de la Grange. Le château initial subira des dommages au 16e siècle 
puis à la Révolution. Vers 1850, le vicomte de Matharel, nouveau propriétaire du lieu, confie à 
l’architecte Honoré-Auguste Vianne une importante restauration du château, dans un esprit 
néo-gothique exubérant : donjon à mâchicoulis et créneaux, pont-levis, etc.

Roland de la Poype, né le 28 juillet 1920 au château de La Grangefort, se distingua comme un 
pilote héroïque de la Seconde Guerre Mondiale. Visionnaire et inventeur, il bâtit sa première 
usine en 1947 et créa le berlingot de shampoing DOP pour le groupe l’Oréal en 1952. Il est 
également l’inventeur de la carrosserie de la Citroën Mehari. Il fonda le Marineland d’Antibes 
en 1970, célèbre parc aquatique dont il resta propriétaire jusqu’en 2006, six ans avant son 
décès.

> LE CHÂTEAU DE LA GRANGEFORT

> ROLAND DE LA POYPE
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saison
culturelle

Retrouvez la billetterie
de la Saison Culturelle 
en scannant ce QR code 
ou sur capisssoire.fr

©
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 Espace 
d’expression 

politique

API, une agglomération protectrice 

La crise politique au sommet de l’État offre un triste spectacle et 
la  stabilité politique  vient des  territoires. Crèches, écoles, 
distribution d’eau, transports scolaires et urbains, les services 
publics essentiels au fonctionnement du  pays sont d’abord 
assurés par les collectivités locales qui tiennent la « baraque ». 
Aujourd’hui, tout repose sur les élus locaux et les forces vives, 
avec le soutien des services de l’Etat au niveau local.

L’intercommunalité est un  espace politique positif, où 
les décisions se prennent par consensus. Ici point de clivages 
partisans mais un lieu apaisé où l’on construit des convergences 
au lieu d’exacerber les différences.

Sur la période 2020 à 2025, 94,16 % des délibérations ont été 
adoptées à l’unanimité à API, allant même jusqu’à atteindre 
98 % en 2025 !

Sur le plan financier, la situation est saine à API. Les budgets 
sont votés en équilibre et la gestion est faite en bon père 
de famille. La dette est stable, identique à ce qu’elle était au 
1er janvier 2020 et remboursable en moins de cinq années. 
L’autofinancement est suffisant et l’épargne brute satisfaisante. 

Grâce aux économies faites sur le fonctionnement, nous avons pu 
investir largement, donnant de l’activité aux entreprises et donc 
de l’emploi. De 2020 à 2025, des investissements structurants 
ont ainsi pu être réalisés pour plus de 50 millions d’€.

GROUPE DE PROPOSITIONS  
« COLLECTIF API EN PROJETS »

Texte non communiqué.

 Bertrand Barraud,  
Président  

de l’Agglo Pays d’Issoire. 




